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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-38493

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 24-38493

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental Meurthe et MoselleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22540001900785N° National d'identification : 
NANCYVille : 

54000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

54Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.xmarches.fr/entreprise/
A24010002Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Département de Meurthe-et-MoselleNom du contact : 
+33 383945399Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

la liste des pièces Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
de la candidature figure au règlement de la consultation

la liste des pièces de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
candidature figure au règlement de la consultation

la liste des pièces de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
la candidature figure au règlement de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
26/04/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38493
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38493
https://www.xmarches.fr/entreprise/
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Acheteur(s) habilité(s) à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
passer les marchés subséquents ou les bons de commandes

Valeur technique, au regard du mémoire technique et environnemental : 20% Critères d'attribution : 
Valeur environnementale, au regard du mémoire technique et environnemental : 20% Prix des 
prestations : 60%

Section 4 - Identification du marché

Outillage manuel, équipements de jardinage et accessoires de plantation pour le Intitulé du marché : 
département de Meurthe-et-Moselle

44512000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les lieux d'exécution concernent tous les sites du département de Description succincte du marché : 
Meurthe-et-Moselle. L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. La durée de 
l'accord-cadre débutera à compter de la notification du contrat, pour une période initiale de 1 an. Le 
contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des charges. Le nombre de 
périodes de reconductions est fixé à 3 et la durée de chaque période de reconduction est de 1 an. Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires. Le montant des prestations pour la période initiale de 
l'accord-cadre est de 15 000 euro(s) HT (soit 18 000 euro(s) TTC) et maximum 55 000 euro(s) HT (soit 
66 000 euro(s) TTC). Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction

Département de Meurthe-et-Moselle 54000 - NANCYLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

entre euros et 22000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
*) Chaque transmission par voie électronique fera l'objet d'un Autres informations complémentaires : 

accusé de réception. Le pli sera considéré «hors délai » si le téléchargement se termine après la date 
et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par le même candidat, 
celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde 
transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier. La 
transmission des plis sur un support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers 
acceptés par l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation. *) Chaque document pour 
lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format XAdES, 
CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. 
*) La signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette consultation au stade de la 
remise de l'offre, seul le candidat informé que son offre est retenue est tenu de la signer. *) Pour 
retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur https://www.xmarches.fr:entreprise:/ *) Instance 
chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nancy 5 place de la Carrière CO N° 
20038 54036 Nancy cedex Tel : 03 83 17 43 43 - Fax : 03 83 17 43 50 greffe.ta.nancy@juradm.fr *) 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : -Référé précontractuel prévu aux art. L.
551-1 à L.551-12 du code de Justice administrative depuis le début de la procédure de passation 
jusqu'avant la signature du contrat. -Référé précontractuel prévu aux art. L.551-13 à L.551-23 du code 
de Justice administrative; la juridiction peut être saisie au plus tard le 31ème jour suivant la publication 
au JOUE d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnée à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de 65 
mois à compter du lendemain du jour de la consultation du contrat (Art.R551-7 de code de justice 
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administrative). -Recours en contestation de validité du contrat, dans les conditions prévues par l'arrêt 
du conseil d'Etat du 4 avril 2014 n° 358994 "Département du Tarn et Garonne". Ce recours doit être 
exercé dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours : 
conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 48 esplanade Jacques Baudot CO 90019 54035 NANCY 
CEDEX

02/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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